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INTRODUCTION : DEUX PRIORITÉS CONSENSUELLES FONDAMENTALES 
 
Les présents Actes du colloque résultent du Chantier sur la saisonnalité, dont les travaux se sont étalés sur 3 ans (2010-
2012). Issu de l’initiative collective de sept CSMO

1
 dont les secteurs sont confrontés aux enjeux de la saisonnalité, et 

soutenu financièrement par la Commission des partenaires du marché du travail (CPMT) et Emploi-Québec, le Chantier a 
débouché sur la tenue du 1

er
 Colloque sur la saisonnalité en novembre 2012.  

 
Les participants au Colloque ont repris, à leur compte, les résultats des études et des consultations et ont formulé 
plusieurs recommandations. Celles-ci s’articulent autour de deux priorités consensuelles fondamentales pour l’avenir de 
l’emploi saisonnier : 
 

• l’importance de reconnaître la valeur économique, sociale et environnementale de l’activité saisonnière au 
Québec ; 

 
• l’importance de se doter d’un statut d’emploi saisonnier, reconnu dans une loi ou dans une politique, qui pourrait 

prendre en compte, entre autres, la récurrence de l’emploi, le paiement hebdomadaire des vacances, l’étalement 
des heures de travail et l’accès à la formation continue. 

 
Maintenant que les pistes de solution sont connues et priorisées, il appartient à la fois aux CSMO participants, à leurs 
représentants associatifs et à leurs partenaires gouvernementaux de poursuivre la démarche en menant des actions 
concrètes. 
 
Vous trouverez dans ces Actes les principales recommandations émises lors du Colloque, précédées des principaux 
constats qui ont mené à leur formulation. 

 

  

                                                        
1 Notons que Détail Québec (CSMO du commerce de détail), initialement partie prenante au projet, a conclu que 
l’impact de la saisonnalité était beaucoup moins préoccupant qu’initialement évalué.  
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FAITS MARQUANTS DU COLLOQUE 
 

 Fruit d’une concertation amorcée il y a plus de trois ans, le colloque, qui a réuni près de 150 personnes les 8 et 
9 novembre 2012 au Manoir du Lac Delage, constitue une étape majeure du Chantier sur la saisonnalité. Un 
consensus se dégage clairement : cette concertation doit se poursuivre et intégrer d’autres organisations 
représentant les sept secteurs concernés. 
 

 Les ateliers prévus à l’ordre du jour du colloque ont permis de préciser davantage les attentes des secteurs concernés 
par la saisonnalité. Il est important et urgent de faire part de nos attentes au gouvernement à la suite de l’invitation 
en ce sens de M. Gaétan Lelièvre, ministre délégué aux Régions, ministre responsable de la région de la Gaspésie–Îles-
de-la-Madeleine et député de la circonscription de Gaspé.  
 

 L’importance de mesurer la valeur des activités saisonnières au niveau économique, social et environnemental est 
reconnue unanimement par les participants. Pour ce faire, des critères et les indicateurs appropriés devront être 
définis. 
 

 Un consensus a aussi été exprimé en faveur d’une désignation sectorielle de l’emploi saisonnier qui serait associée 
aux différents métiers. Cette désignation devrait tenir compte de la récurrence du travail saisonnier année après 
année et des métiers associés à des compétences spécifiques. 
 

 Les efforts de mise en place de mesures et de projets locaux et régionaux pour la prolongation et le jumelage des 
emplois doivent continuer. Il est primordial de se concerter et de partager les résultats de ces expériences par 
l’entremise de tables de liaison locales et régionales.  
 

 À l’échelon du Québec, la mise en place d’un comité « Stratégies » formé des sept associations sectorielles est une 
autre avenue à privilégier. 
 

 Dans le dossier spécifique de l’assurance-emploi, une collaboration avec le reste du Canada afin d’intervenir auprès 
du gouvernement fédéral est une autre piste à explorer. 
 

 Autre consensus : il faut communiquer plus largement les travaux, constats et réalités des secteurs du Chantier sur la 
saisonnalité. 
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MOT D'OUVERTURE PAR ISABELLE GIRARD DU CQRHT  
 
Chers participants, chères participantes, 
 

Bonjour, 
 

Au nom des partenaires du Chantier sur la saisonnalité, il me fait plaisir de vous souhaiter la bienvenue à notre colloque 
dont la thématique interpelle nos secteurs économiques. La preuve, le Colloque était « sold out » lundi dernier en fin de 
journée soit plus de 150 participants/participantes. Un gros merci d’être là! 
 

Ce colloque est l'aboutissement de travaux qui ont débuté il y a déjà plus de 3 ans. C'est à HortiCompétences que revient 
le mérite d’avoir pris l’initiative d’inviter d'autres comités sectoriels à se joindre à un projet de recherche, de réflexion et 
de concertation. Dès 2009, ce comité sectoriel avait positionné la saisonnalité comme son enjeu numéro 1 et avait soulevé 
l'importance de traiter de la question dans le contexte du vieillissement de la population et d’une pénurie de main-
d’œuvre anticipée. 
 

Sept comités sectoriels de main-d'œuvre, plus fortement concernés par la saisonnalité, se sont donc ralliés et alliés, 
donnant ainsi naissance au Chantier sur la saisonnalité. Je vous les présente : 

 AGRIcarrières — CSMO de la production agricole 

 CSMO en aménagement forestier 

 CSMO des pêches maritimes 

 CSMO en transformation alimentaire 

 Détail Québec — CSMO du commerce de détail 

 HortiCompétences CSMO en horticulture ornementale — commercialisation et services 

 Conseil québécois des ressources humaines en tourisme (CQRHT) 

Les travaux du Chantier ont permis de mieux cerner les problématiques et les enjeux communs ou spécifiques de nos 
secteurs d’activité. Aujourd'hui nous voulons partager le fruit de nos travaux et dégager, avec votre appui, des consensus 
sur les orientations, les solutions et les mesures à privilégier. 
 

Résolument axé sur la recherche de solutions concrètes, le colloque apportera une attention toute particulière : 

 à l’apport économique, social et environnemental de l’activité saisonnière, et 

 aux mesures de soutien à l’activité saisonnière et à l’encadrement réglementaire. 

Ce colloque constitue une étape importante qui nous permettra de conclure la phase 2 du Chantier sur la saisonnalité, 
mais aussi une occasion de recommander des pistes de solution afin que les emplois saisonniers regagnent leurs lettres de 
noblesse et qu’ils soient reconnus comme essentiels à l’économie québécoise. 
 

Je remercie la Commission des partenaires du marché du travail et Emploi-Québec pour leur soutien financier qui a permis 
la réalisation des divers travaux du Chantier et la tenue du présent colloque. 
 

Je tiens aussi à remercier tous les participants, conférenciers, personnes-ressources et animateurs dont l’implication est 
indispensable au succès d’un tel événement. Le colloque est la première assise d’une longue collaboration pour la mise en 
œuvre des solutions qui en émaneront. 
 

Au nom des 7 CSMO, je vous souhaite à tous et à toutes, un excellent colloque! 
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CHANTIER SUR LA SAISONNALITÉ : OÙ EN SOMMES-NOUS?  
 

La présentation faite par Maurice Couture (voir l’annexe A), consultant responsable des contenus du colloque, a abordé 
sommairement les origines du Chantier sur la saisonnalité, ses étapes ainsi que les composantes et principaux constats des 
phases 1 et 2. Le colloque y a aussi été présenté comme une étape importante de la phase 2 du Chantier sur la 
saisonnalité. 

 

EMPLOI SAISONNIER ET PERSPECTIVES DU MARCHÉ DU TRAVAIL QUÉBÉCOIS  
 

Cette conférence de M. André Grenier (voir l’annexe B), coordonnateur de l’analyse du marché du 
travail à la Direction de l'analyse et de l'information sur le marché du travail d’Emploi-Québec, s’est 
déclinée en deux thèmes principaux : 1) la saisonnalité de l’emploi et 2) les perspectives du marché 
du travail québécois. Soutenue par des graphiques et statistiques, la conférence a mis en lumière 
certains grands enjeux et défis : 

 l’ampleur des écarts saisonniers dans différents secteurs d’activité et dans différentes régions; 
 les tendances démographiques affectant le marché de l’emploi; 
 la rareté et les besoins de main-d’œuvre; 
 le contexte économique ainsi que les défis qui se posent aux employeurs. 

Les échanges avec les participants ont principalement pris la forme de précisions sur les statistiques présentées (prise en 
compte des travailleurs immigrants temporaires ou des travailleurs autonomes dans les enquêtes officielles, limites des 
statistiques lorsque segmentées à l’échelle régionale), sur les pénuries anticipées au cours des prochaines années et sur le 
concept de productivité. 

 

BILAN DES CONSULTATIONS AUPRÈS DES EMPLOYEURS ET DES TRAVAILLEURS, ET 
TYPOLOGIE DES EMPLOIS SAISONNIERS 
 

Cette conférence de M. Michel Morisset (voir l’annexe C), président-directeur général du 
Groupe AGÉCO, a porté sur certains des éléments les plus déterminants de la phase 2 du 
Chantier.  

Le bilan de la consultation des employeurs mettait en perspective trois types de stratégies 
déployées afin d’atténuer la saisonnalité des activités : 1) locales et régionales (collectives); 2) 
individuelles, dans l’entreprise; et 3) réglementaires. Quant aux résultats de la consultation 
auprès des travailleurs saisonniers récurrents, ils ont été présentés sous l’angle des 
motivations, aspirations et certains irritants associés à ce type d’emploi. 

Finalement, la typologie de la saisonnalité, développée par M. Morisset, est venue conclure 
son allocution.  

Les échanges avec les participants ont porté en particulier sur les éléments suivants : 

 l’immigration vers les régions, qui demeure difficile et concentrée à Montréal; 

 la fiscalité, qui peut s’avérer désavantageuse pour les préretraités et retraités intéressés à travailler sur une base 
saisonnière; 

 la nécessité de reconnaître l’apport économique des secteurs saisonniers, avant d’en arriver à une politique 
gouvernementale basée sur une vision affirmée de la saisonnalité, une approche globale (adaptation des lois, 
règlements et mesures) et un changement de discours envers les secteurs saisonniers. 

8 novembre 2012 
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ALLOCUTION SUR LES DÉFIS DES TERRITOIRES TOUCHÉS PAR LA 
SAISONNALITÉ 
 

L’allocution de M. Gaétan Lelièvre, ministre délégué aux Régions, ministre responsable de la 
région de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine et député de la circonscription de Gaspé, a porté 
plus spécifiquement sur : 

 la vision du gouvernement en matière de développement des régions, d’occupation du 
territoire et de décentralisation; 

 le fait que l’activité saisonnière soit une préoccupation à l’échelle de toutes les régions; 

 l’importance d’étendre les périodes de travail pour améliorer les conditions des 
travailleurs et accroître la compétitivité des régions; 

 l’adoption prévue d’une politique-cadre sur la décentralisation qui serait applicable dans l’ensemble des ministères et 
organisations gouvernementales et qui sera pilotée par M. Marc-Urbain Proulx, sous-ministre; 

 la révision de la politique nationale de la ruralité, dont la version actuelle se termine le 31 mars 2014;  

o cette politique a permis d’octroyer des contributions financières aux MRC par l’entremise du Pacte sur la ruralité;  

o la nouvelle mouture visera à associer d’autres ministères (agriculture, santé, éducation, etc.) et d’autres acteurs 
gouvernementaux; 

o chaque milieu aura à choisir les interlocuteurs interpelés par les enjeux ruraux de leur territoire de MRC; 

 le caractère essentiel de la modulation des programmes et de la concertation des milieux en matière de 
développement des régions; 

 l’ouverture réelle et la volonté de reconnaître l’importance du travail saisonnier de la part du ministère de l’Emploi et 
de la Solidarité sociale. 

 
Le ministre a conclu son allocution en invitant les responsables du Chantier sur la saisonnalité à faire part au 
gouvernement de leurs préoccupations et suggestions, ce qui sera très important dans le cadre de la révision ou de 
l’élaboration des politiques précédemment abordées. 
 
Les échanges avec les participants ont mis en perspective : 

 la reconnaissance de l’importance des secteurs d’activité par l’entremise d’une politique de la saisonnalité soutenue 
par une table industrie/partenaires/gouvernement en vue d’une plus grande cohésion; 

 l’importance de communiquer, de se concerter et ensuite de réaliser des choses ensemble; 

 la nécessité de ne pas pénaliser nos travailleurs qui veulent obtenir de la formation lorsqu’ils sont en période 
d’assurance-emploi : important d’être mieux formé car la qualité est un enjeu d’avenir, ce qui implique de la 
formation et qui concerne les deux paliers du gouvernement ainsi  que  plusieurs ministères; 

 l’approche de conseillers à l’emploi qui ont tendance à décourager des étudiants intéressés par des secteurs 
saisonniers (dans ce cas-ci l’horticulture) parce qu’il s’agit d’une activité saisonnière; 

 la décentralisation envisagée qui se veut plus que de la déconcentration ou de la régionalisation. C’’est pourquoi le 
gouvernement se dirige vers une politique-cadre qui concerne l’ensemble de l’appareil gouvernemental (volonté 
gouvernementale, volonté des régions et de leurs intervenants, regroupement d’un ensemble de conditions); 

 la modulation de l’assurance-emploi selon les réalités des régions du Québec et non des grandes régions du Canada 
(Ouest, Atlantique). Essayer de convaincre le gouvernement fédéral demeure difficile; l’objectif ultime serait de 
rapatrier l’assurance-emploi pour une modulation selon les régions, mais il s’agit d’un long processus. 

 

Le ministre réitère son invitation lancée aux responsables du Chantier d’officialiser leurs demandes auprès du 
gouvernement. Il souligne aussi l’importance du travail en collégialité des différents secteurs représentés et de la mise en 
commun des connaissances ainsi que des efforts pour sensibiliser le gouvernement. 
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TÉMOIGNAGE SUR LES RÉALITÉS LOCALES DE L’EMPLOI SAISONNIER 
 
Ce témoignage personnel de M. Jean-Guy Breton, sociologue, sylviculteur et ex-maire de Lac-
Etchemin met en perspective plusieurs aspects des emplois de la MRC des Etchemins, située 
dans la région Chaudière-Appalaches : 

 importance de tenir compte dans les régions des sous-régions qui peuvent vivre une réalité 
fort différente de la moyenne; 

 forte dévitalisation du territoire : fermeture de composantes significatives du territoire 
(Caisse pop, écoles, épicerie, etc.), nombreux secteurs saisonniers avec des emplois 
précaires; 

 difficulté de l’agriculture d’avoir accès à de la main-d’œuvre qualifiée; 

 disparition des activités de transformation alimentaire (abattoirs, fromageries); 

 quasi-disparition de la foresterie : des forêts dues pour une éclaircie commerciale et difficulté de trouver de la main-
d’œuvre;  

 cas des érablières : emplois saisonniers nécessitant une certaine expertise et surtout occupés par des travailleurs plus 
âgés; danger de perdre des emplois, des savoir-faire, des savoir-vivre sur le plan culturel; 

 cas du tourisme : beaucoup d’emplois sur appel; une demande qui croît à l’automne alors que les jeunes sont 
retournés à l’école; potentiels intéressants pour les immigrants investisseurs; 

 cas de l’horticulture : un secteur en croissance au niveau de l’entretien, mais il manque de la main-d’œuvre 
compétente; un secteur où on retrouve beaucoup de travailleurs autonomes; 

 cas des loisirs et de la culture : beaucoup de projets subventionnés par les pactes ruraux, mais qui se traduisent 
souvent par des emplois précaires et une dépendance envers les subventions, les étudiants, voire les bénévoles; 

 phénomène des retraités et préretraités au Lac-Etchemin :  

o concentration de propriétés cossues habitées à titre de résidences secondaires par des préretraités professionnels qui sont 
présents de 3 à 5 jours/semaine; plusieurs en ont fait leur bureau à la maison; 

o certaine richesse requérant des emplois au niveau de l’entretien ménager et de l’entretien horticole : plusieurs de ces 
emplois correspondent à un second revenu ou à une deuxième carrière pour certains retraités qui aiment travailler à leur 
rythme; on retrouve aussi beaucoup de travailleurs autonomes (déclarés ou au noir); 

 De l’assurance-chômage à l’assurance-emploi : 

o assurance-chômage = « assurance d’un revenu si tu perds ta job » : valeurs collectives et de tolérance, protection des 
travailleurs avec des statuts plus précaires; 

o assurance-emploi = « assurance d’une autre job si tu perds ton emploi » : valeurs d’individualisme et de productivité; 

o effets présumés des changements à l’assurance-emploi : on ne s’attaque pas au chômage mais aux chômeurs; forcer un 
travailleur à prendre un emploi dont il ne veut pas peut être très néfaste tant pour l’employé que pour l’employeur; 

 Solutions :  

o étaler les heures de travail avec la permission des employés; 

o augmenter la formation en basse saison pour accroître ses compétences dans son domaine lors des périodes de prestation;  

o faciliter l’accès à la formation (formation par Internet); 

o valoriser la formation : « Tu n’es pas en chômage, tu es en formation »; 

o choisir des solutions adaptées aux territoires (distinction entre région et sous-région – MRC); 

o miser sur des approches « gagnant-gagnant–gagnant », c’est à dire gagnant à la fois pour les employeurs et leurs clients, les 
employés et les organismes; 

o reconnaître l’importance économique des emplois saisonniers : profiter à ce titre de l’ouverture gouvernementale 
présentée par le ministre Lelièvre. 
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ATELIER DU 8 NOVEMBRE : VALORISER L’APPORT ÉCONOMIQUE DE L’ACTIVITÉ SAISONNIÈRE 
 

 
 
  

Mise en contexte du thème : 

 La valeur économique est toujours LE facteur pris en considération par les décideurs pour positionner des 
secteurs et/ou des industries. 

 Les secteurs saisonniers apportent, au-delà de leur valeur économique, une valeur sociale, 
locale/régionale, environnementale et contribuent à l’occupation du territoire. 

 Reconnaître la valeur des activités saisonnières comme un outil de développement économique des 
régions et du Québec. 

 La valorisation de l’apport économique, social, local/régional et environnemental a fait l’unanimité pour 
l’ensemble des secteurs représentés. 
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Tables Solutions prioritaires Autres solutions abordées / compléments d’information 

1 

 Solution 1 : Documenter la valeur 
économique des secteurs saisonniers et 
les situer dans une chaîne de valeur 

 Solution 2 : Considérer le volet qualité de 
vie (indice du bonheur) des emplois des 
secteurs saisonniers 

Indicateurs / critères proposés : 

 Revenus, nombre d’emplois directs et indirects, valeur ajoutée, part dans le PIB régional 

 Masse salariale des emplois saisonniers vs celle des autres emplois, établie sur une base mensuelle, 
permettrait de démontrer l’évolution de cette contribution* par période (ex. : estival vs hivernal) et en 
continu  

 Chaîne de valeur : documenter la chaîne de valeur des secteurs (emplois, retombées); nombre et type 
d’emplois saisonniers, retombées économiques et fiscales, emplois reliés, approvisionnement, achats 
locaux par les employés saisonniers, etc. 

 Occupation du territoire : création d’entreprises, maintien en région des populations, impacts directs et 
indirects des emplois dans les communautés; impact sur l’occupation du territoire : mesurer les effets 
sur la population régionale s’il y avait une diminution des emplois saisonniers 

 Indice environnemental (ex. : augmentation de l’horticulture); tenir compte de l’empreinte écologique 

 Autonomie alimentaire 

 Coût social 

Autres solutions : 

 Poursuivre les efforts pour accroître la polyvalence des employés et leur mobilité professionnelle 

 Développer de nouveaux créneaux d’emploi 

 Inciter les travailleurs compétents à rester dans le domaine en permettant la formation en période 
d’assurance-emploi 

Autres commentaires : 

 Soutien essentiel à l’économie où sont implantés des secteurs saisonniers (réinvestissement dans les 
communautés locales) 

 Modification de l’assurance-emploi = augmentation de l’aide sociale et du travail au noir 

 Revenus additionnels dans certains secteurs en lien avec l’apport familial 

 Diversification de certaines entreprises (ex. : agrotourisme) 

 Importance de la formation pour valoriser les employés 

* Pour obtenir cette donnée, les déclarations salariales mensuelles des entreprises pourraient être utilisées. Elles 
n’auraient qu’à établir la proportion provenant des emplois saisonniers. 

2 

 Solution 1 : Calculer l’apport économique 
direct et indirect du travail saisonnier et 
son impact environnemental en lien avec 
l’activité économique générée dans la 
communauté 

 Solution 2 : Développer un indicateur 
pour évaluer le coût de la compétence et 
de la rétention de celle-ci  

3 

 Solution 1 : Calculer la valeur de la 
contribution du travail saisonnier au PIB 
et par secteur 

 Solution 2 : Rôle dans la vitalité de 
l’occupation du territoire 

4 

 Solution 1 : Masse salariale des 
travailleurs saisonniers : un indicateur 
fondamental pour isoler la contribution 
des secteurs saisonniers 

 Solution 2 : Contribution des secteurs 
saisonniers au PIB régional 

   

A) Avec quels critères ou indicateurs pourrons-nous d®montrer lôapport des activit®s saisonni¯res ¨ lô®conomie du Qu®bec, ¨ ses 
r®gions et ¨ son d®veloppement durable? Dôun point de vue ®conomique, dôun point de vue social, dôun point de vue environnemental? 
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Tables Solutions prioritaires Autres solutions abordées / compléments d’information 

5 

 Solution 1 : Désignation saisonnière 
sectorielle  

 Solution 2 : Droits du travailleur 
saisonnier qui devraient être les mêmes 
que ceux de tous les autres travailleurs 

Autres solutions : 

 Différencier les entreprises qui cessent la production (arrêt/fermeture) de celles dont les activités 
diminuent pendant une certaine période; distinction entre les entreprises totalement saisonnières 
et celles ayant des pics saisonniers 

 Obligations du travailleur :  
o Garder le lien d’emploi (aviser l’employeur si le travailleur est non disponible  - liste de 

rappel officielle) 
o Accepter l’étalement des heures 
o Rester disponible tant que l’employeur a du travail à offrir 

 Engagement employeur – employé (ex. : date de retour au travail) 

 Reconnaissance du métier/de l’emploi, plutôt que du travailleur saisonnier; tenir aussi compte de 
paramètres régionaux dans la définition des travailleurs saisonniers, comme les modes de vie 

 Minimiser la période d’attente de l’assurance-emploi 

 Nécessité de reconnaître les travailleurs saisonniers qui veulent suivre une formation ou avoir 
accès à la formation durant la saison morte 

 

Autres commentaires : 

 L’employeur ne peut garantir du travail à l’année en raison du climat, du marché, de l’économie 

 Ce sont les entreprises qui sont saisonnières. Les employés font le choix d’un métier,d’une carrière, 
et devraient être reconnus au même titre que les autres travailleurs 

6 

 Solution 1 : Désignation sectorielle avec 
des particularités par catégorie 
d’activités 

 Solution 2 : Droits de l’employé de 
choisir d’être saisonnier et d’être 
reconnu légalement (CNT) pour son 
métier 

7 

 Solution 1 : Désignation par secteur, 
mais tout en catégorisant les sous-
secteurs et/ou les composantes 
régionales 

 Solution 2 : Bonifier la définition de 
travailleur saisonnier (Loi sur les 
normes de travail) en la détaillant 

8 

 Solution 1 : Désignation sectorielle et 
sous-sectorielle 

 Solution 2 : Définir le travailleur 
saisonnier selon le métier occupé, 
l’expertise requise et la récurrence 

  
 
 
 

C) Quelles stratégies devraient être privilégiées au niveau local / régional pour soutenir la diversification des activités et/ou le prolongement des 
périodes d’opération des entreprises saisonnières? Comment soutenir l’implantation de telles stratégies? Qui sont les intervenants les mieux placés 
pour vous soutenir? 

 

B) Lôattribution dôune d®signation saisonni¯re dôentreprise et/ou de secteur et dôun statut de travailleur saisonnier avec des droits et 
obligations ont été des mesures jugées prioritaires par une majorité de CSMO. La désignation doit-elle en °tre une dôentreprise ou 
davantage sectorielle? Quels seraient les paramètres de cette désignation? Comment devrions-nous définir le travailleur saisonnier? Quels 
devraient être ses droits et ses obligations? 
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Tables Solutions prioritaires Autres solutions abordées / compléments d’information 

9 

 Solution 1 : Jumeler des activités 
saisonnières contra-cycliques, établir un 
portrait des besoins des entreprises vs les 
compétences des employés et permettre 
la formation (lorsque disponible ou sinon 
la rendre disponible) 

 Solution 2 : Amener les employés à 
développer un intérêt pour les emplois 
disponibles 

Autres solutions : 

 Créer une table de liaison de la saisonnalité rattachée au Conseil régional des partenaires du marché du 
travail et Emploi-Québec  

 Impliquer les CLD et les chambres de commerce dans le soutien d’études de faisabilité sur la diversification 
des activités saisonnières; mettre des fonds en recherche et développement afin d’aider les entreprises à se 
diversifier 

 Diversifier l’offre de services pour prolonger la saison; diversification par la transformation, par la mise en 
marché de nouveaux produits et services et par le développement de nouveaux marchés ou d’une nouvelle 
clientèle; allonger la saison en cherchant de nouveaux marchés avec la collaboration des entreprises 
environnantes (ex. : maillage d’hébergement et d’attractions du secteur touristique dans les Laurentides et 
Charlevoix)  

 Documenter les exemples de transitions ou d’appariements réussis entre entreprises 

 Transfert temporaire de travailleurs inter-usines à l’intérieur du réseau interne d’une grande entreprise, par 
ex. du secteur de la transformation alimentaire, et impliquant le respect des critères suivants : similitude ou 
accessibilité de la tâche; distance minimale (transport) 

 Impliquer les travailleurs dans le cheminement  

 Travailler en concertation pour ne pas se cannibaliser 

 Consolider la communication régionale afin de viser l’organisation d’appariements interentreprises ou 
intersectoriels de travailleurs autour des actions proposées 

 Réseautage d’entreprises 
 

* Solution basée sur une initiative des Laurentides, laquelle regroupe 15 entreprises du tourisme et d’autres secteurs 
dont les saisons d’activité divergent, et incluant même des entreprises ouvertes à l’année. Modèle qui suppose la 
solidarité « d’employeurs de choix » et une confiance mutuelle. Ce réseau en croissance fonctionne comme une 
« agence de placement » à but non lucratif.  

** Solution s’inspirant d’une initiative du secteur de l’aménagement forestier, soutenue par plusieurs partenaires (CLE, 
CFP, CSMO, COOP) et qui a mené à la collaboration entre 3 entreprises. Un élargissement du réseau est prévu. 

*** Acteurs de soutien : gouvernement (municipal et provincial), CLD, SADC, CRÉ, MRC, chambres de commerce, 
associations syndicales et patronales. 

10 

 Solution 1 : Portail Internet pour partager 
ou se référer des travailleurs saisonniers* 

 Solution 2 : Recherche d’information sur 
les besoins en main-d'œuvre et la 
complémentarité des saisons auprès 
d’entreprises de la région 

11 

 Solution 1 : Créer et tenir un registre des 
disponibilités des travailleurs, du cycle de 
production des entreprises et de partage 
– échange d’information ** 

 Solution 2 : Créer un lieu de concertation 
autour de la saisonnalité pour 
coordonner des actions régionales 

12 

 Solution 1 : Établir un inventaire pour 
faciliter l’arrimage entre les besoins et les 
ressources disponibles (ex. : acteurs de 
soutien ***)  

 Solution 2 : Diversification de l’offre au 
niveau de la 2e et 3e transformation, des 
produits et services et des clientèles 
(acteurs : entreprises) 

 

C) Quelles stratégies devraient être privilégiées au niveau local/régional pour soutenir la diversification des activités et/ou le prolongement 
des p®riodes dôexploitation des entreprises saisonnières? Comment appuyer lôimplantation de telles stratégies? Qui sont les intervenants 
les mieux placés pour vous soutenir? 
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Tables Solutions prioritaires Autres solutions abordées / compléments d’information 

13 

 Solution 1 : Démontrer 
l’apport économique de 
l’industrie saisonnière au 
Québec en utilisant la force 
des comités sectoriels 

  Solution 2 : Dégager 10 
points incontournables qui 
représentent les intérêts 
des 7 secteurs 

Autres solutions : 

 Avoir accès aux bons chiffres et les utiliser, faire connaître l’ampleur des secteurs saisonniers afin de valoriser leur 
apport économique : chiffres d’affaires, nombre d’entreprises, nombre d’emplois, retombées économiques, 
retombées fiscales, PIB régional, PIB par secteur et région 

 Mesurer le phénomène ($, contribution, produits, clients) afin d’accroître l’intérêt envers les secteurs saisonniers et 
de favoriser leur reconnaissance  

 Consolider l’information recueillie depuis le début du chantier sur la saisonnalité; documenter la valeur économique 
des emplois saisonniers et les situer dans la chaîne de valeur (chaîne d’approvisionnement); analyser l’impact 
économique par secteur d’activité et par type de travailleur 

 Faire une étude pour démontrer les retombées économiques et sauver des emplois 

 Raffiner les données sur les emplois saisonniers (ex. : une enquête sur les perspectives du marché du travail associe 
nos secteurs et emplois à de faibles perspectives) 

 Maintenir en emploi les travailleurs compétents en leur donnant accès à de la formation et à l’assurance-emploi lors 
des périodes sans travail 

 Favoriser la concertation des ministères concernés : Travail, Régions, Finances et Économie, Éducation, etc.; être 
solidaire au niveau de la province pour avoir un argumentaire collectif; se servir du regroupement des sept CSMO 

 Expliquer ce qu’est un travailleur saisonnier 

 Faire des « business cases » de certaines entreprises (exploitation de l’entreprise, travailleurs) 

 Politique du gouvernement provincial sur la saisonnalité avec l’appui des différents groupes concernés 

 Poursuivre les efforts concertés des CSMO auprès des gouvernements 

Autres commentaires : 

 Importance de prendre en compte le point de vue gouvernemental dans la démonstration de l’apport économique 
des secteurs saisonniers 

 Reconnaissance = un résultat des efforts de valorisation 

 Discours : sauver les entreprises et non sauver les chômeurs 
 

* Ces efforts de communication concernent les secteurs saisonniers, les personnes qui y travaillent, leurs compétences, les types d’emploi et leurs 
avantages, les produits résultant des activités saisonnières (fruits, légumes, bois, etc.). Ces actions viseraient de multiples publics 
(gouvernements, milieux économiques, relève, grand public). 

14 

 Solution 1 : Diffuser de 
manière concertée les 
résultats du chantier sur la 
saisonnalité auprès des 
instances 
gouvernementales, dont le 
CPMT 

 Solution 2 : Valoriser les 
métiers saisonniers auprès 
du public en général et des 
futurs travailleurs 

15 

 Solution 1 : Réaliser une 
étude économique pour 
instrumenter une 
revendication formelle  

 Solution 2 : Susciter de 
l’intérêt, de la curiosité, de 
la fierté et une 
reconnaissance des 
secteurs saisonniers * 

 
 

D) Concrètement, quelles initiatives mettriez-vous en place, et auprès de quels groupes, pour assurer la valorisation des activités saisonnières et 

leur apport économique? 
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TROIS CAS CONCRETS DE REGROUPEMENTS D’EMPLOYEURS  
 

Le 1
er

 cas concret, portant sur le « REGROUPEMENT DES EMPLOYEURS DU SECTEUR 
BIOALIMENTAIRE » (voir l’annexe D), est présenté par Jean-Paul Shannon, directeur de ce 
regroupement. Ce projet d’appariement de la main d’œuvre dans le secteur de la transformation 
de produits marins regroupe près d’une dizaine d’industriels situés entre Paspébiac et Percé. 

Les objectifs du regroupement sont, entre autres, d’accroître la concertation dans l’industrie de la 
transformation, de favoriser le développement de différents projets de diversification, de 
demeurer concurrentiel sur les marchés et de permettre aux travailleurs de se rendre admissibles 
à l’assurance-emploi.  

Parmi les éléments clés de son fonctionnement : un « registre des travailleurs », une « fiche d’engagement » du 
travailleur admissible ainsi que des services communs de planification des besoins de main-d’œuvre, de recrutement de 
travailleurs et de gestion des RH. 

 

 
 
Le 2

e
 cas concret, « CONCILIER EMPLOYEURS ET MAIN-D’ŒUVRE PARTAGÉE : EXPÉRIENCE 

D’AGRIPRO-SERVICE DANS LA RÉGION DE QUÉBEC » (voir l’annexe E), est présenté par Gilles 
Bilodeau, technologue professionnel du Centre d’emploi agricole des fédérations de l’UPA de Lévis-
Bellechasse, Lotbinière-Mégantic et Rive-Nord.  
 
AGRIPRO-SERVICE réunit cinq groupes de producteurs qui se partagent des ouvriers agricoles 
spécialisés pour faire face à différentes situations : surcharge de travail, congés sociaux, cycles de 
production saisonniers, etc. Pour le travailleur, cette approche se traduit par une plus grande 
stabilité, une meilleure sécurité d’emploi et l’accès à de la formation continue en entreprise 
(ex. : PAMT).  
 
 

Le 3
e
 cas concret, portant sur « L’APPROCHE DU CLD DE 

LA JACQUES-CARTIER POUR COMPOSER AVEC LA 
SAISONNALITÉ DES EMPLOIS » (voir l’annexe F), est 
présenté par Marc Giroux, responsable du 
développement économique au CLD, Serge Duclos, 
directeur général du Carrefour jeunesse-emploi 
Charlesbourg-Chauveau et Pierre Brunelle du CLE de 
Charlesbourg (photos de gauche à droite). Ce cas concret 
de partenariat et de mobilisation des entreprises a misé 

sur les meilleures pratiques d’affaires pour la rétention et l’attraction de la main-d’œuvre, la formation en GRH et 
l’accompagnement en milieu de travail.  
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COMPRENDRE LA RÉFORME DE L’ASSURANCE-EMPLOI ET SON APPLICATION  
 
 

Cette présentation de la réforme de l’assurance-emploi a été réalisée 
par : 

Mme Nathalie Turgeon, directrice  des Centres Service Canada – 
Québec/Chaudière-Appalaches/Saguenay-Lac-Saint-Jean à la Direction 
des services aux citoyens et des programmes; 

 M. André Maheux, consultant en expertise opérationnelle à la 
Direction de l'expertise opérationnelle - Services Traitement et 
Paiement. 

Il est important de préciser que le rôle de ces derniers n’était pas de justifier la pertinence des mesures présentées, 
mais plutôt d’expliquer le mieux possible les règles connues à ce jour se rapportant  au régime de l’assurance-emploi. 
Précisons aussi que leur présentation ne pouvait être filmée, enregistrée ou rediffusée.  

 

L’OFFRE DE SERVICES D’EMPLOI-QUÉBEC 
 

Cette conférence de Michel Cantin, adjoint exécutif au Bureau de la sous-ministre associée d'Emploi-Québec et 
secrétaire générale de la Commission des partenaires du marché du travail, mettait l’accent sur l’offre de services 
intégrée d’Emploi-Québec, notamment les mesures et services aux individus et les mesures et services aux entreprises. 
On peut retrouver le contenu de la conférence (présentation PowerPoint) à l’annexe G. 

 
 

L’ÉTALEMENT DES HEURES DE TRAVAIL : AVIS JURIDIQUE  
 
Cette conférence de Me Nicolas Dallaire (voir l’annexe H), de NDC Soutien juridique, s’est articulée 
autour du concept de la « semaine normale » de travail, des quelques distinctions qui peuvent 
exister dans ce domaine, des principes de l’étalement et des modalités d’application. Les échanges 
avec les participants ont mis en lumière les éléments suivants : 

 Avec le Code canadien du travail, il est plus facile d’obtenir une autorisation d’étalement des 
heures : les conditions y sont moins restrictives et il n’y a pas d’organisme responsable de son 
application. 

 L’absence de critères précis à la Commission des normes du travail (CNT) laisse trop de place à 
l’interprétation des fonctionnaires qui en sont responsables (ex. : cas des stations de ski acceptées ou non dans 
certaines régions selon la situation économique qui prévaut, alors que la situation économique n’est pas un critère 
de la CNT). 

 

9 novembre 2012 
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ATELIER DU 9 NOVEMBRE : LES MESURES DE SOUTIEN À L’ACTIVITÉ SAISONNIÈRE  
ET L’ENCADREMENT RÉGLEMENTAIRE 

 
 
 

Mise en contexte du thème : 

 Plusieurs assouplissements et adaptations souhaités 

 Rendre les programmes, les mesures et l’application réglementaire plus flexibles et compatibles avec la 
réalité des entreprises et des travailleurs saisonniers. 

 Trois mesures sont clairement identifiées comme étant prioritaires par une grande majorité de CSMO : 

1. l’étalement des heures permis aux entreprises saisonnières négocié sur une base sectorielle ou 
régionale; 

2. le paiement hebdomadaire des vacances; 

3. les programmes de formation hors saison pour acquérir de meilleures compétences dans son domaine 
et permettre une adaptation aux nouvelles techniques et technologies. 
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Tables Solutions prioritaires Autres solutions abordées / compléments d’information 

1 

 Solution 1 : Adopter une politique de la saisonnalité qui serait 
incluse dans les orientations des deux paliers et qui permettrait 
d’adapter les lois, règlements et programmes aux réalités des 
secteurs saisonniers 

 Solution 2 : Jumeler les besoins et les demandes des secteurs 
québécois à ceux des autres provinces afin d’avoir plus de poids 

 S’assurer que les acteurs associatifs soient les porte-parole auprès du 
gouvernement fédéral 

 Demander au gouvernement de faire une étude d’impact de 
l’application de la réforme sur les emplois saisonniers 

 Définir quels sont les enjeux économiques des changements sur les 
emplois et sur les entreprises 

 Retarder le projet de loi et créer une table de concertation 

 Proposer un projet pilote de solutions par secteur, à caractère saisonnier 
ou par type d’emploi (distinguer les secteurs dits réguliers des secteurs à 
caractère saisonnier) 

 Offrir la possibilité de retourner à son emploi saisonnier sans être 
pénalisé lors de la période de prestations en raison d’un départ 
volontaire de l’emploi secondaire 

 Remettre le compteur à zéro pour le calcul des six semaines après avoir 
été rappelé pendant la période de prestations 

 Augmenter le % des prestations à 66 % 

 Respecter le principe que la caisse de l’assurance-emploi serve aux 
travailleurs 

 Respecter le maintien du lien d’emploi (retour à son métier sans 
pénalité) 

 Instaurer l’annualisation des gains consentis pour les prestataires de 
l’aide sociale 

 Clarifier l’utilisation des mesures de l’assurance-emploi 

2 

 Solution 1 : Obtenir un statut particulier pour les travailleurs 
saisonniers récurrents dans des secteurs donnés et les soumettre 
à l’ancienne définition d’emploi comparable 

 Solution 2 : Éliminer le système de paye de vacances à la fin de la 
période de travail qui pénalise actuellement l’accès à l’assurance-
emploi (AE) 

3 

 Solution 1 : Maintenir l’ancien programme d’AE, car la réforme 
entraînera d’autres problèmes 

 Solution 2 : Rapatrier l’AE du fédéral au provincial 

4 

 Solution 1 : Accorder un statut particulier aux travailleurs 
saisonniers 

 Solution 2 : Formation sans pénalité des travailleurs saisonniers 
pendant la période d’AE 

5 

 Solution 1 : Éliminer les deux semaines de carence requises par 
l’assurance-emploi 

 Solution 2 : Donner accès à la formation continue aux travailleurs 
disposant d’une date de rappel 

   

A) Après avoir entendu la présentation sur la réforme de l’assurance-emploi et son application, quels seront, selon vous, les impacts (positifs 
et/ou négatifs) de ces changements? Quelles adaptations souhaiteriez-vous voir apporter afin de faire face aux impacts appréhendés de la 
réforme?  
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Tables Solutions prioritaires Autres solutions abordées / compléments d’information 

6 

 Solution 1 : Ne pas avoir à demander une permission à 
la CNT et permettre la signature de contrats types 
employés/employeurs pour définir les conditions 
d’étalement 

 Solution 2 : Permettre le paiement des vacances 
chaque semaine 

Étalement des heures : 

 Le paiement hebdomadaire du 4 % de vacances devrait être permis par la CNT 
(3 interventions similaires des autres tables)  

 Établir de meilleurs critères d’application de la loi (critères objectifs) 

 Permettre l’étalement sur une partie plus importante de la saison 

 Instaurer un certificat de conformité de bonnes pratiques de gestion 

 Favoriser une approche de comités employés-employeurs pour obtenir l’étalement 

 Ouvrir l’étalement des heures de travail aux autres secteurs influencés par la 
météo et le climat 

 Assouplir l’obligation de déposer annuellement la demande d’étalement à la CNT; 
enlever les clauses restrictives dans la loi 53 sur l’étalement des heures; faciliter 
l’étalement des heures de travail 

Autres solutions : 

 Principe de base pour des assouplissements et des adaptations : une politique du 
travail saisonnier qui amènera une reconnaissance du statut de travailleur 
saisonnier 

 Création d’un régime provincial pour les travailleurs saisonniers en complément du 
régime d’assurance-emploi 

 Abolir les deux semaines de carence de l’assurance-emploi 

 En s’inspirant du CIRAI, que des mesures soient adoptées aux conditions des 
secteurs saisonniers afin d’appuyer le développement de nos entreprises 

 

7 

 Solution 1 : Considérer l’étalement des heures comme 
un choix collectif des travailleurs concernés : la CNT 
devrait accepter de facto 

 Solution 2 : Établir de meilleurs ponts entre Service 
Canada et Emploi-Québec afin de permettre la 
formation pour les travailleurs saisonniers durant la 
saison morte 

8 et 9 

 Solution 1 : Miser sur un statut du travail saisonnier 
accompagné d’une série d’assouplissements tels que 
l’étalement des heures, le paiement hebdomadaire 
des vacances et la formation en basse saison  

10 

 Solution 1 : Obtenir une reconnaissance des métiers 
saisonniers 

 Solution 2 : Utiliser la Commission des partenaires du 
marché du travail pour favoriser les assouplissements 

 

 

B) Quand il est question de mesures comme l’étalement des heures ou le paiement hebdomadaire des vacances ou peut-être d’autres mesures 
auxquelles vous pensez, quels assouplissements souhaiteriez-vous voir pour composer avec la saisonnalité?  
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Tables Solutions prioritaires Autres solutions abordées / compléments d’information 

11 

 Solution 1 : Soutenir financièrement la formation continue dans les 
secteurs d’emplois saisonniers par l’entremise de l’AE et des 
entreprises 

 Solution 2 : Favoriser la transmission de l’information sur les différents 
programmes et mesures de soutien à la formation tant auprès des 
travailleurs que des entreprises 

 Étendre les PAMT à d’autres domaines 

 Important que les programmes ne soient pas discriminants envers 
les emplois saisonniers; appliquer les mêmes critères 
d’admissibilité aux besoins de formation liés aux emplois 
saisonniers 

 Prévoir le paiement des frais pour la formation, ou du moins une 
portion de ceux-ci, sans coupure de l’AE; ne pas comptabiliser la 
période de formation à l’intérieur de la période de prestations; le 
fait de participer à une formation ne doit pas être pénalisant pour 
les travailleurs 

 Pour l’employeur, s’assurer que son travailleur revient mieux formé 
et plus efficace 

 Poser la question aux travailleurs : qu’est-ce qui pourrait les 
motiver en matière de formation? 

 Soutenir financièrement la formation initiale pour le 
développement de nouveaux marchés 

 Tenir compte de l’analphabétisme au niveau des besoins de 
formation 

 Les mesures actives populaires sont réactives et temporaires : 
besoin de mesures proactives (ex. : Programme SERRÉ **); avoir un 
programme de soutien spécifique aux entreprises saisonnières  

 

* Mesures incitatives : 

— Gain en semaines assurables lorsqu’on suit une formation 

— Prolongation de la période assurable 

— Prestations bonifiées lorsqu’en formation 

** Soutien aux entreprises à risque de ralentissement économique 

12 

 Solution 1 : Favoriser l’intérêt des employés, les inciter à suivre des 
formations durant la saison morte et faire en sorte que les entreprises 
reconnaissent les efforts de ces derniers (incitatifs*) 

 Solution 2 : Favoriser les démarches de formation continue afin de 
tenir compte des réalités des secteurs saisonniers dans les modalités 
d’application des politiques lors de périodes de chômage 

13 

 Solution 1 : Valoriser, promouvoir, démystifier la formation auprès du 
gouvernement, des employeurs, des syndicats et des écoles 

 Solution 2 : Développer la fierté et la passion pour motiver la demande 
de formation 

14 

 Solution 1 : Favoriser la participation des candidats en s’assurant de 
l’accès aux prestations, que la formation améliore le sort du travailleur 
et qu’il reviendra à son poste  

 Solution 2 : Favoriser le succès des candidats en recrutant des 
travailleurs ayant du potentiel et démontrant de l’intérêt, en explorant 
toutes les portes d’entrée à des services de formation et tous les 
contextes d’apprentissage possibles  

15 

 Solution 1 : Favoriser la formation associée à son secteur d’activité, 
sans pénalité sur les prestations dans les cas de travailleurs saisonniers 
récurrents et dont le rappel est assuré 

 Solution 2 : S’inspirer du Programme SERRÉ** mis en place lors de la 
crise forestière par Emploi-Québec 

C) Parmi les mesures actives les plus populaires auprès d'une majorité de secteurs, on retrouve la formation des travailleurs saisonniers 
récurrents, qui permettrait d’augmenter leur employabilité (ex. : acquisition de compétences dans leur domaine, adaptation aux nouvelles 
techniques et technologies). Selon vous, qu’est-ce qui serait nécessaire pour favoriser la participation à la formation et son succès auprès des 
travailleurs saisonniers? 
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FAITS SAILLANTS DU MOT DE LA FIN PRONONCÉ PAR M. PIERRE LEMIEUX, 
PRÉSIDENT D’AGRICARRIÈRES ET VICE-PRÉSIDENT DE L’UNION DES PRODUCTEURS 
AGRICOLES (UPA) 
 

 Remerciement au CQRHT d’avoir pris en charge l’organisation de cet 
événement. 
 

 Travail de concertation pour le Chantier sur la saisonnalité et le 
colloque : un premier pas important. 
 

 Sept secteurs correspondant à un très grand nombre d’entreprises. 
 

 Existence de politiques des gouvernements pour favoriser 
l’entrepreneuriat : « Nous sommes des entrepreneurs et ça nous prend 
des employés. » 
 

 Contribution importante de nos secteurs à l’économie du Québec, mais aussi au niveau humain : se 
nourrir, accéder à des loisirs, exploiter nos ressources naturelles renouvelables, contribuer à la mise en 
valeur de l’environnement. 
 

 Importance de se structurer et de se positionner auprès de la population : celle-ci n’est pas sur le point 
d’accepter que l’on fasse venir notre nourriture de l’extérieur; qu’elle n’ait plus accès à des loisirs; 
qu’elle ne puisse plus prendre ses vacances au Québec; que l’on arrête d’investir dans nos ressources 
renouvelables; qu’elle n’ait plus accès à des commerces de détail. 
 

 Existence de mandats précis pour les comités sectoriels de main-d’œuvre : nous outiller et concerter les 
intervenants pour des RH compétentes et motivées, mais les CSMO n’ont pas de rôle politique. D’autres 
joueurs importants sont à impliquer dans ce rôle politique : associations sectorielles, centrales 
syndicales. 
 

 D’autres secteurs économiques ont besoin de nos secteurs d’activité. Se justifier sur le plan économique 
et démontrer que le soutien à nos secteurs est rentable. 

 
 Prendre notre place pour aller plus loin et se faire entendre du gouvernement. 

 
 Existence d’exemples qui ont influencé les gouvernements : « Les modifications réglementaires requises 

pour nos secteurs doivent s’en inspirer. » 
1. Sauver des villages, fins des années 60 et 70. 
2. Combat du sirop d’érable décidé par les acériculteurs : prendre sa place dans notre organisation, 

ensuite prendre notre place dans le marché. 
 

 Demeurer optimiste malgré la présence d’énormes défis : « Le travail débuté doit continuer, [...] il faut 
travailler à la notoriété de nos secteurs, à la fierté de nos entreprises et de nos travailleurs. » 
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RECOMMANDATIONS 

 Introduction  : Deux priorités fondamentales  

 

Les participants au 1er Colloque sur la saisonnalité, tenu au Manoir du Lac Delage les 8 et 9 novembre 
2012, ont repris, à leur compte, les résultats des études et des consultations, et ont formulé plusieurs 
recommandations. Celles-ci s’articulent autour de deux priorités consensuelles fondamentales pour 
l’avenir de l’emploi saisonnier : 

• l’importance de reconnaître la valeur économique, sociale et environnementale de l’activité 
saisonnière au Québec ; 

• l’importance de se doter d’un statut d’emploi saisonnier, reconnu dans une loi ou dans une 
politique, qui pourrait prendre en compte, entre autres, la récurrence de l’emploi, le paiement 
hebdomadaire des vacances, l’étalement des heures de travail et l’accès à la formation continue. 

Nous présentons ici l’essentiel des éléments de contexte pris en compte et les 12 recommandations2 
principales qui en ont découlé3. Ce document s’articule autour des considérations suivantes : 

A) Considérations préalables portant sur les perspectives générales du marché du travail québécois. 

B) Considérations spécifiques portant sur la valorisation de l’apport économique de l’activité 
saisonnière. 

C) Considérations spécifiques portant sur les mesures de soutien à l’activité saisonnière  
et l’encadrement réglementaire. 

 

Perspectives générales  du marché du travail québécois 4 

 

CONSIDÉRANT que le Québec s’achemine rapidement vers une plus grande rareté de main-d’œuvre; 

• Plus d’un million de baby-boomers prendront leur retraite en 10 ans. Les premiers baby-boomers 
ont 66 ans en 2012. Près de la moitié des gens prennent leur retraite avant 60 ans. 

• La population des 15 à 64 ans décroîtrait à partir de 2014 selon l’Institut de la statistique 
du Québec (ISQ), malgré la hausse de l’immigration. 

• Le chômage sera en baisse partout. 

• Le bassin de main-d’œuvre encore inutilisé n’est pas illimité. Déjà parmi les plus élevés au monde, 
le taux d’activité de la population québécoise de 15 à 64 ans était de 77,4 % en 2011. Il devrait 
plafonner à 80 % à la fin de la présente décennie, une limite que les pays les plus avancés peinent 
à franchir. 

• Le ralentissement démographique freinera la croissance économique, selon le Conference Board. 

                                                        
2
 La numérotation des recommandations sert uniquement à faciliter leur repérage; elle n’indique pas un ordre de priorité.  

3
 On trouvera dans les Actes du Colloque le détail des solutions retenues, ainsi que d’autres solutions, des commentaires et des 

compléments d’information. 
4
 Adapté de : André Grenier (Emploi-Québec), Emploi saisonnier et perspectives du marché du travail québécois, nov. 2012, 

présentation PPT, 38 diapos. Présenté lors du Colloque sur la saisonnalité. 

http://saisonnalite.com/library/pdf/ppt-videos/_PP_A_Grenier.pdf
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• Les immigrants tendent à s’installer surtout dans la région montréalaise. Leur taux de chômage 
élevé (12,4 % en 2011) indique des difficultés d’intégration au marché du travail. Le Québec 
risque de les perdre pour d’autres provinces qui offrent de meilleures perspectives. 

CONSIDÉRANT que le Québec connaitra des besoins de main-d’œuvre importants pour les 10 prochaines 
années; 

• Le marché du travail québécois aura besoin de 316 000 personnes pour répondre à la croissance 
de l’emploi, et de plus d’un million de personnes pour remplacer les futurs retraités. 

• Les besoins de remplacement se manifestent également quand des personnes laissent un métier 
pour en exercer un autre. 

• La concurrence sera de plus en plus vive entre les employeurs pour attirer (et retenir) la main-
d’œuvre. 

CONSIDÉRANT que, même si les défis d’embauche et de rétention de travailleurs, qualifiés ou non, se 
posent à l’ensemble des secteurs économiques du Québec, ils présentent des enjeux bien particuliers à 
ceux qui sont tributaires de l’activité saisonnière;  

CONSIDÉRANT que le nombre réel de travailleurs saisonniers est important, et qu’il est supérieur à ce 
que révèlent les statistiques; 

• Selon les résultats d’une approche macroéconomique5 utilisée par Emploi-Québec. Le nombre 
d’emplois saisonniers s’élevait à quelque 207 600  en 20096, soit 5,4 % de l’emploi total. Il faut 
cependant savoir que des phénomènes saisonniers contra cycliques s’annulent dans ce type de 
portrait global7, ce qui tendrait à indiquer que la quantité réelle d’emplois saisonniers est 
supérieure à ce nombre. 

CONSIDÉRANT que la saisonnalité affecte particulièrement certains secteurs et certaines régions; 

• En proportion de l’emploi, la saisonnalité de l’emploi est plus importante dans le secteur de la 
production de biens que dans le secteur des services. Néanmoins, certains services connaissent 
une variation saisonnière importante de leur main-d’œuvre. C’est généralement dans les « régions 
ressources » que la saisonnalité de l’emploi est la plus importante, et ces régions comptent 
davantage de prestataires saisonniers de l’assurance-emploi. 

CONSIDÉRANT que différentes stratégies, collectives et individuelles, ont été expérimentées par des 
entreprises saisonnières proactives pour combler leurs besoins de main-d’œuvre8; 

• Les stratégies collectives (locales et régionales) ont porté principalement sur l’allongement de la 
période d’emploi par le jumelage d’entreprises ayant des activités contra-cycliques; sur 
l’amélioration des conditions d’accès à l’emploi dans la région d’accueil quant au transport et au 
logement; et sur la promotion des emplois saisonniers. De leur côté, les stratégies individuelles 
(dans l’entreprise) visaient surtout l’allongement de la période d’emploi par la prolongation de la 
saison de travail; la diversification des stratégies de recrutement (réseaux ou clientèles); et 
l’amélioration des conditions de travail. 

                                                        
5
 Cette méthode consiste à mesurer l’amplitude saisonnière du niveau de l’emploi, soit la grandeur relative de l’écart entre  

le niveau mensuel d’emploi le plus bas de l’année, généralement en janvier, et celui le plus haut, généralement en juillet, pour  

un pays, une région ou un secteur donné. 
6
 Michel Payette, Synthèse des travaux de recherche de la phase 1 et identification des enjeux, Document de consultation, décembre 

2010, page 6/25 (PDF) 
7
 Par exemple, la saison hivernale du ski est contrebalancée par la saison estivale du golf. 

8
 Michel Morisset (Groupe Ageco), Bilan des consultations auprès des employeurs, des travailleurs et typologie des emplois saisonniers, 

nov. 2012, présentation PPT, 36 diapos. Pour des initiatives au Québec et hors-Québec, voir aussi : Carolle Larose, Recensement 

d’initiatives en lien avec l’emploi saisonnier, déc. 2010, 39 pages (PDF) 

http://saisonnalite.com/library/pdf/synthese-des-travaux-de-recherche-de-la-phase-1-et-identification-des-enjeux.pdf
http://saisonnalite.com/library/pdf/ppt-videos/_PP_M_Morisset.pdf
http://saisonnalite.com/library/pdf/recensement-d-initiatives-en-lien-avec-l-emploi-saisonnier.pdf
http://saisonnalite.com/library/pdf/recensement-d-initiatives-en-lien-avec-l-emploi-saisonnier.pdf


ACTES DU COLLOQUE Colloque sur la saisonnalité 
Pour un développement durable de l’emploi 

 

 

 

23 

CONSIDÉRANT que l’expérience des employeurs et des travailleurs amène à constater que certains 
programmes et normes réglementaires ne sont pas toujours adaptés à l’activité saisonnière du marché du 
travail; 

• ils ne sont pas adaptés à la réalité des pics saisonniers, ni à l’intensité et à l’irrégularité des 
horaires propres au travail saisonnier; 

• ils ne favorisent pas le développement de la compétence des travailleurs saisonniers. 

A) #ÏÎÓÉÄïÒÁÔÉÏÎÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÐÏÒÔÁÎÔ ÓÕÒ ÌÁ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÐÐÏÒÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï 
saisonnière  

 

CONSIDÉRANT que la valeur économique est toujours LE facteur pris en considération par les 
décideurs pour positionner des secteurs et/ou des industries; 

CONSIDÉRANT que les secteurs saisonniers apportent, au-delà de leur valeur économique, une valeur 
sociale, locale/régionale, environnementale et contribuent à l’occupation du territoire; 

CONSIDÉRANT qu’il importe de reconnaître la valeur des activités saisonnières comme un outil de 
développement économique des régions et du Québec; 

CONSIDÉRANT que la valorisation de l’apport économique, social, local/régional et environnemental a 
fait l’unanimité pour l’ensemble des secteurs représentés; 

1. IL EST RECOMMANDÉ de déterminer des critères et d’en faire l’analyse, pour permettre de 
démontrer l'importance économique, sociale et environnementale de l'activité saisonnière; 

À titre d’exemples, on pourrait considérer la pertinence des suggestions de critères suivantes : 

• au volet économique, la contribution directe et indirecte des secteurs saisonniers dans  
la chaîne de valeur économique globale, en termes d’emplois et de retombées diverses : 
approvisionnements, fiscalité, réinvestissement local, etc.; la contribution du travail 
saisonnier au PIB : globalement, ainsi que par secteur et par région; la masse salariale des 
travailleurs saisonniers; la valeur de la compétence des travailleurs saisonniers et le coût de la 
perte  
de celle-ci; 

• au volet social, la contribution à la vitalité de l’occupation du territoire; le niveau de qualité  
de vie (indice du bonheur) que procurent les industries saisonnières; le niveau d’autonomie 
alimentaire; 

• au volet environnemental, l’apport économique direct et indirect de l'activité saisonnière et 
son impact environnemental en lien avec l’activité économique générée dans la communauté. 
Des impacts réels ont été documentés, tel l'effet des plantes sur la réduction des ilots de 
chaleur urbains, la réduction des frais de climatisation en été et de chauffage en hiver, la 
réduction du bilan carbone, etc. 

 

2. IL EST RECOMMANDÉ que les résultats du Chantier sur la saisonnalité soient diffusés de manière 
concertée auprès des instances gouvernementales (gouvernements provincial et fédéral), ainsi que 
de la Commission des partenaires du marché du travail (CPMT), et que soit favorisée la concertation 
des ministères concernés : Agriculture Pêcheries et Alimentation, Ressources naturelles, Tourisme, 
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Emploi, Travail, Régions, Finances et Économie, Éducation, Ressources Humaines et Développement 
des compétences Canada, etc.;  

3. IL EST RECOMMANDÉ que des activités de communication soient réalisées auprès de différents 
publics (gouvernements, milieux économiques, relève, grand public), en vue de susciter de l’intérêt, de 
la curiosité, de la fierté et une reconnaissance des secteurs saisonniers; 

B) Considérations spécifiques portant sur les mesures de soutien  
Û ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÓÁÉÓÏÎÎÉîÒÅ ÅÔ ÌȭÅÎÃÁÄÒÅÍÅÎÔ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ 

 

CONSIDÉRANT que plusieurs assouplissements et adaptations sont souhaités pour favoriser une 
meilleure disponibilité des travailleurs;  

CONSIDÉRANT que les programmes, les mesures et l’application réglementaire doivent être rendus 
plus flexibles et compatibles avec la réalité des entreprises et des travailleurs saisonniers;  

CONSIDÉRANT l’importance prioritaire accordée par une majorité de secteurs saisonniers participants 
à la nécessité que les entreprises saisonnières puissent avoir accès à l’étalement des heures et au 
paiement hebdomadaire des vacances; 

CONSIDÉRANT l’importance prioritaire accordée par une majorité de secteurs saisonniers participants 
à la nécessité d’offrir des programmes de formation en dehors de la saison, pour permettre au 
travailleur d’acquérir de meilleures compétences dans son domaine et de s’adapter aux nouvelles 
techniques et technologies; 

4. IL EST RECOMMANDÉ d’adopter  une politique de la saisonnalité qui serait incluse dans les 
orientations des deux paliers de gouvernement, et qui permettrait d’adapter les lois, règlements et 
programmes aux réalités des secteurs saisonniers. 

5. IL EST RECOMMANDÉ  que les secteurs qui embauchent de la main-d’œuvre sur une base 
saisonnière reçoivent l'attribution d'une désignation saisonnière; cette désignation tiendra compte 
des particularités des sous-secteurs et de leurs activités;  

6. IL EST RECOMMANDÉ que le statut de travailleur saisonnier soit défini de façon détaillée et 
reconnu par le gouvernement fédéral et le gouvernement provincial, en tenant compte en 
particulier du métier occupé, de l'expertise requise, de la récurrence de son exercice, et de 
l'importance du maintien du lien d'emploi;   

7. IL EST RECOMMANDÉ que les emplois saisonniers soient considérés comme des emplois 
convenables par le gouvernement fédéral et que le programme d'assurance-emploi soit ajusté pour 
respecter le maintien du lien d’emploi en acceptant le retour du travailleur à son métier sans 
pénalité; 

8. IL EST RECOMMANDÉ de donner accès à la formation continue sans pénalité aux travailleurs 
saisonniers disposant d’une date de rappel; 
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• Cette mesure permettra notamment d’augmenter leur employabilité (ex. acquisition de 
compétences dans leur domaine, adaptation aux nouvelles techniques et technologies). Elle 
favorisera financièrement l’accès à la formation associée à leur secteur d’activité, sans 
pénalité sur les prestations d’assurance-emploi : participer à une formation ne doit pas être 
pénalisant pour les travailleurs saisonniers. Elle incitera les employés à suivre des formations 
durant la saison morte en faisant appel à leur fierté et à leur passion, en cherchant à améliorer 
leur sort, et en faisant en sorte que leurs efforts soient reconnus par des incitatifs9. Elle 
s’appuiera sur la transmission de l’information sur les différents programmes et mesures de 
soutien à la formation, tant auprès des travailleurs que des entreprises. 

9. IL EST RECOMMANDÉ de permettre aux entreprises saisonnières et aux travailleurs qui le désirent 
l’étalement des heures de travail; 

10. IL EST RECOMMANDÉ de donner aux entreprises saisonnières l’accès au paiement hebdomadaire 
des vacances; 

11. IL EST RECOMMANDÉ que les entreprises saisonnières soient soutenues dans la mise en place de 
mesures de diversification des activités pour prolonger les périodes d'opération;   

12. IL EST RECOMMANDÉ que les entreprises saisonnières soient soutenues dans la mise en place de 
mesures ou projets locaux ou régionaux visant le repérage ou le jumelage des activités contra-
cycliques, qu'elles soient intra ou intersectorielles. 

  

 
 
En guise de conclusion : 
 

Côest le temps dôagir! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

                                                        
9 Exemples de mesures incitatives lorsqu’on suit une formation : gain en semaines assurables, prolongement de la 
période assurable, prestations bonifiées. 
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ANNEXE  I - COMMUNICATIONS ET RELATIONS MÉDIAS 
 

Communiqué de presse 
Pour diffusion immédiate 

 
Colloque sur la saisonnalité 

LE TRAVAIL SAISONNIER : MIEUX COMPRENDRE SA RÉALITÉ ET SES DÉFIS 
 
Québec, lundi 5 novembre 2012 – Des employeurs, travailleurs, experts et intervenants se réuniront les jeudi 8 et 
vendredi 9 novembre prochains dans le cadre du premier Colloque sur la saisonnalité, qui se tiendra au Lac Delage dans 
la région de Québec.  
 
On estime que 207 600 travailleurs québécois détiennent un emploi saisonnier. Que ce soit dans le secteur des pêches, 
de l’agriculture, du tourisme ou de la foresterie, le travail saisonnier occupe une part importante du marché du travail 
dans plusieurs régions du Québec. Pour ces industries et leurs acteurs, la saisonnalité demeure un enjeu réel et soulève 
de nouvelles préoccupations, particulièrement dans un contexte de pénurie de main-d’œuvre appréhendée et de 
réforme de l’assurance-emploi.  
 
Le Colloque sur la saisonnalité est le point culminant d’un chantier, lancé il y a deux ans par sept comités sectoriels de 
main-d’œuvre (CSMO), pour documenter les problématiques vécues par les entreprises et les travailleurs saisonniers. 
« Ce colloque a pour but de dégager des consensus sur les grandes orientations en matière d'emploi saisonnier. Les 
participants pourront se prononcer sur les mesures ou programmes à adapter ou à créer en vue de soutenir le travail 
saisonnier ainsi que sur les initiatives à encourager en vue de bonifier le statut et les conditions d'exercice de ce type de 
travail », souligne Madame Hélène Varvaressos, directrice générale d’Agricarrières (CSMO de la production agricole) et 
partenaire du Chantier. 
 
Essentiel, obligatoire, par intérêt? 
« Ce Colloque sera également l'occasion de valoriser le travail saisonnier et de souligner l'importance de ses retombées 
économiques, sociales et environnementales », rappelle Mme Varvaressos. 
 
Plusieurs entreprises à caractère saisonnier peinent de plus en plus à recruter et à retenir les travailleurs dont ils ont 
besoin. Cette difficulté va même parfois jusqu’à empêcher la réalisation de certains projets de développement. Cette 
situation est vécue au jour le jour dans des régions comme la Montérégie, les Basses-Laurentides et Québec. Comment 
attirer les travailleurs vers des emplois saisonniers? Est-il possible de pérenniser davantage ce type d’emplois? Des 
pistes de solutions comme l’allongement de la période d’emploi, le regroupement d’employeurs ou le partage de la 
main-d’œuvre sont-elles des voies à suivre? Les paliers de gouvernements devraient-ils faire preuve de plus de 
souplesse à l’égard des mesures encadrant le travail saisonnier? La contribution économique des entreprises et des 
travailleurs saisonniers peut-elle être reconnue à sa juste valeur? 
 
À ne pas manquer au colloque 
Parmi les conférences très attendues au colloque, on retrouve celle de Monsieur Gaétan Lelièvre, ministre délégué aux 
Régions, ministre responsable de la région de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine et député de la circonscription de 
Gaspé. Cette présentation portera sur les défis des territoires touchés par la saisonnalité. 

 
Également à ne pas manquer : le dévoilement des résultats d’une enquête réalisée en 2012 auprès d’employeurs et de 
travailleurs saisonniers. Quelles sont les problématiques vécues par les entreprises saisonnières, notamment en 
matière de recrutement de la main-d’œuvre? Quant aux travailleurs, comment décrivent-ils leurs conditions de travail? 
Pourquoi occupent-ils un emploi saisonnier? Y trouvent-ils des satisfactions? Des obstacles? 
 
  

http://www.saisonnalite.com/
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« Les résultats de cette enquête en surprendront plus d’un », affirme Madame Varvaressos. « En effet, on pourra 
constater que les travailleurs saisonniers aiment fondamentalement leur travail et qu’ils y sont attachés. Ils aimeraient 
cependant qu’on les considère comme des travailleurs à part entière, qui contribuent de façon importante à 
l’économie. Comment ajuster nos modèles économiques pour mieux rendre compte de la valeur du travail saisonnier? 
Voilà une des questions dont il faudra discuter, et la solution ne viendra que si tous les acteurs concernés par la 
saisonnalité acceptent d’en discuter autour d’une même table. » 
 
La saisonnalité affecte fortement des régions comme la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, le Bas-Saint-Laurent, la Côte-
Nord, le Nord-du-Québec et le Saguenay/Lac-Saint-Jean. Elle pose également de sérieux défis pour le développement 
de plusieurs industries, notamment les secteurs de la foresterie, de la pêche, de l’horticulture ornementale, du 
tourisme, de l’agriculture, de la transformation alimentaire et du commerce de détail. 
 
La réforme de l’assurance-emploi, comprise dans le projet de loi C-38 adopté en juin dernier à Ottawa, fera également 
l’objet de discussions lors de ce colloque. En effet, de nouvelles règles exigeraient que certains prestataires de 
l’assurance-emploi acceptent un travail, peu importe qu’il soit en lien ou non avec leur formation, pour autant que le 
salaire corresponde à 70 % du salaire antérieur. À défaut de postuler pour ce type d’emploi, le chômeur pourrait perdre 
son droit aux prestations. Ces mesures touchent particulièrement les travailleurs saisonniers. 
 
À propos du Chantier sur la saisonnalité 
Le Chantier sur la saisonnalité a été créé en 2010 et mis de l’avant par sept comités sectoriels de la main-d’œuvre 
(CSMO), tributaires de problématiques liées à la saisonnalité. C’est un chantier de recherche, de discussion et de 
concertation, mené par les partenaires du marché du travail concernés, en vue de faire le point sur cette question. Il 
vise à convenir d’orientations, de pistes d’action et de projets concrets à privilégier pour contrer ou s’adapter aux effets 
de la saisonnalité, dans une perspective de développement durable de l’emploi au Québec. Le Chantier de la 
saisonnalité a été rendu possible grâce à la contribution financière d’Emploi-Québec et de la Commission des 
partenaires du marché du travail (CPMT). 
 
Pour tous les détails concernant le Chantier sur la saisonnalité et le Colloque sur la saisonnalité : saisonnalite.com 
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Communiqué de presse 
 

Bilan du Colloque sur la saisonnalité 

DES PISTES D’ACTION POUR MIEUX SOUTENIR LE TRAVAIL SAISONNIER 
 
 
Québec, le 13 novembre 2012 – Au terme de deux jours de discussion et de réflexion, les participants du premier 
Colloque sur la saisonnalité ont priorisé des pistes d’action pour soutenir l’emploi saisonnier au Québec. 
 
« Ce Colloque a permis de dégager un consensus autour de l’importance de reconnaître la valeur économique, sociale 
et environnementale de l’activité saisonnière au Québec », a expliqué M

me
 Hélène Varvaressos, directrice générale 

d’AGRIcarrières (CSMO de la production agricole) et partenaire du Chantier. 
 
En réaction aux enjeux soulevés, les participants ont notamment proposé qu’un statut d’emploi saisonnier soit défini. 
Ce statut pourrait prendre en compte, entre autres, la récurrence de l’emploi, les compétences spécifiques associées 
aux métiers, le paiement hebdomadaire des vacances, l’étalement des heures de travail et l’accès à la formation 
continue. 
 
La saisonnalité, une réalité à multiples facettes 
Par ailleurs, des conférenciers invités ont partagé les résultats de leurs travaux sur la situation et les enjeux de la 
saisonnalité. Monsieur Michel Morisset, président du Groupe AGÉCO, a ainsi présenté un portrait des employeurs et 
travailleurs saisonniers. Il a également dressé une typologie des entreprises saisonnières. Les participants ont ainsi pu 
constater que les problématiques liées à la saisonnalité sont variées et peuvent différer selon la situation géographique, 
l’intensité du caractère saisonnier, le profil des travailleurs et la nature des postes à combler. 
 
Le ministre délégué aux Régions et ministre responsable de la région de la Gaspésie-Îles-de-Madeleine, 
Monsieur Gaétan Lelièvre, a pour sa part évoqué les défis des territoires touchés par la saisonnalité. Elle pose 
également de sérieux défis pour le développement de plusieurs industries, notamment les secteurs de la foresterie, de 
la pêche, de la commercialisation et les services en horticulture ornementale, du tourisme, de l’agriculture, de la 
transformation alimentaire et du commerce de détail. Le ministre Lelièvre et son gouvernement se sont dits ouverts à 
recevoir les résultats du colloque et à examiner de plus près les problématiques soulevées. 
 
Des cas concrets d’initiatives pour contrer ou s’adapter aux effets de la saisonnalité ont également été soulevés. Parmi 
ceux-ci, on retrouve l’exemple d’un regroupement d’employeurs dans le secteur bioalimentaire en Gaspésie, une 
expérience de partage de la main-d’œuvre agricole et une concertation de plusieurs partenaires pour s’adapter à la 
saisonnalité dans la région de Québec. 
 
Un Chantier en deux phases 
Rappelons que le Colloque sur la saisonnalité est le point culminant d’un chantier en deux phases, lancé il y a deux ans 
par sept comités sectoriels de main-d’œuvre (CSMO). Ce chantier visait à documenter les problématiques vécues par 
les entreprises et quelque 207 600 travailleurs saisonniers québécois. La première phase a permis de constituer des 
dossiers de recherche qui ont été présentés et ont fait l’objet de discussions lors du Colloque. La deuxième phase a de 
son côté permis de préciser les problématiques de chacun des secteurs touchés et de réaliser des activités de 
concertation. 
 
Le Colloque sur la saisonnalité s’est tenu les 8 et 9 novembre derniers au Lac Delage dans la région de Québec et a 
rassemblé 150 employeurs, travailleurs, experts et intervenants. 
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À propos du Chantier sur la saisonnalité 
Le Chantier sur la saisonnalité a été créé en 2010 et mis de l’avant par sept comités sectoriels de la main-d’œuvre 
(CSMO), tributaires d’enjeux liés à la saisonnalité. C’est un chantier de recherche, de discussion et de concertation, 
mené par les partenaires du marché du travail concernés, en vue de faire le point sur cette question. Il vise à convenir 
d’orientations, de pistes d’action et de projets concrets à privilégier pour contrer ou s’adapter aux effets de la 
saisonnalité, dans une perspective de développement durable de l’emploi au Québec. Le Chantier de la saisonnalité a 
été rendu possible grâce à la contribution financière d’Emploi-Québec et de la Commission des partenaires du marché 
du travail (CPMT). 
 
Pour tous les détails concernant le Chantier sur la saisonnalité et le Colloque sur la saisonnalité : saisonnalite.com 
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